
GAEC A Travers Champs  page 1/2n° TVA intracommunautaire : FR-2653388367400 
1215 rte de Verel de Montbel                                                                    SIRET : 845 333 392 000 15 
73330 Domessin numéro de contrat : __________ 
 

Contrat d'engagement pour la saison culturale 
2021/2022 

 
 

Adhérent(1) (nom, prénom) :  ____________________________________________ 
 

Adresse (ligne 1) :  ____________________________________________ 
 

Adresse (ligne 2) :  ____________________________________________ 
 

Code postal et ville :  ____________________________________________ 
 

Téléphone :  ___________________  Portable :  
 

Courriel (majuscules) :                                
 

 
Producteurs :  GAEC  A TRAVERS CHAMPS 

1215 rte de Verel de Montbel 73330 DOMESSIN 
tél : 06.19.64.47.74 / 06.73.09.68.58 
courriel : atc73@outlook.fr 

 
 
1. Engagements réciproques 
 
 
En accord avec l'association de "l'AMAP du lac d'Aiguebelette", le producteur s'engage : 

l à respecter les statuts de l'association, 
l à encaisser le montant du contrat selon les modalités qui suivent, 
l à livrer personnellement en un lieu et un horaire déterminé, la quantité de produits de la ferme 

correspondant à un contrat selon les modalités qui suivent, 
l à conserver un mode de production respectueux de l'environnement et conforme à la charte 

des AMAP. 
 
 
En accord avec l'association de "l'AMAP du lac d'Aiguebelette", l'adhérent(2) s'engage à : 

l respecter les statuts de l'association, 
l régler le montant du contrat selon les modalités qui suivent, 
l venir prendre ou faire prendre au lieu et temps déterminés, la quantité de produits de la ferme 

correspondant à un contrat selon les modalités qui suivent, 
l accepter les aléas de la production, 
l trouver un repreneur du contrat d'engagement en cas de départ avant la fin de la saison 

culturale. 
 
 
(1)L'adhérent doit officiellement faire partie de l’association « l'AMAP du lac d'Aiguebelette » 
(2)L'adhérent bénévole intervient sous sa propre responsabilité et dégage le producteur de toute responsabilité 
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2. Règlement du contrat 
 

     Montant 2021/2022 : 
 
Petit panier 
 Montant d'un petit panier H.T.        544,32€ 
 T.V.A.   5,5%                                      31,68€ 
 Montant d'un petit panier T.T.C       576,00€  soit 12 € par semaine sur 48 semaines 
  
 
     Échelonnement des payements (cocher la case correspondante) : 
 
  1 x 576€ Un seul versement (chèque ou espèce réglé en novembre 0) 

  4 x 144€ Quatre versements (chèques déposés en novembre, février, mai et août) 

  12 x 48€ Douze versements (chèques déposés mensuellement de novembre à octobre) 
 

Les chèques seront non datés et établis à l'ordre de Gaec à travers champs 
 
3. Distribution 
 
La saison culturale s'étendra de début novembre 2021 à fin octobre 2022. La distribution s'effectuera 
chaque semaine à la Ferme à Travers Champs, 1215 rte de Verel de Montbel 73330 Domessin, sous 
réserve de modifications ultérieures (dues à des causes diverses dont les aléas climatiques)  

chaque jeudi, de 16:30 à 19:30 
 
4. Application du contrat 
 
Le présent contrat lie l'adhérent et le producteur. L'association "l'AMAP du lac d'Aiguebelette" n'y 
est pas impliquée. Cependant, en cas de difficultés dans son application, elle s'attachera à proposer 
une solution.  
 
Fait en deux exemplaires à _____________________          le :  ___________________________ 
 

□ J'ai pris connaissance des engagements de l'adhérent 
Signature de l'adhérent : 

Signature du producteur 
   

 

 

 


